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Présidence :   M. Jean-Charles Guiguen 
Secrétaire de séance : M. Philippe Brandy 
 
  

Membres présents :   MM. Philippe Andrieux, Georges Bermejo, Patrick Bourabier, Bruno 
Renon, Alain Vedrenne 
 

 

Invité : Néant. 
 

Membres excusés :  MME. Véronique Autexier, 
 MM. Manuel Pinaud, Jean-Jacques Raboisson 
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Dans le cadre de l’article 188 des RG de la FFF, les décisions prises lors de cette réunion 
sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple, 
une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée d’un appel, au plus tard le 22 du 
mois comme le stipule l’article 39 .2 des RG du District), par lettre recommandée ou courrier 
électronique à l’adresse ci-après : district@foot16.fff.fr.  
A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un 
accusé de réception de cet envoi. Ce délai est ramené à 2 jours francs pour les matchs de 
coupe et pour les 4 dernières rencontres des championnats départementaux (article 39.3 
des RG du District). Tout appel entraîne la constitution de frais de procédure d’un montant 
fixé par l’instance dont dépend la commission d’appel et qui est débité du compte du club 
appelant. 

mailto:district@foot16.fff.fr


 

COMMISSION : COMPÉTITIONS SÉNIORS 

PV N° : 18 – 2025/2026 DU : 26/11/2025 

 

  PAGE 2/10 

 

 

PÔLE 

SPORTIF 

INTRODUCTION 

 
Accueil : L’animateur remercie les participants de leur présence et excuse les absents qui ont 
lui ont fait part de leur absence. 
 
Formalités : Le PV N° 17 (Lien) de la réunion de la commission des compétitions seniors en 
date du 19/11/2025 est approuvé, sans modification. 
 
Civilités : Néant. 
 
Information de l’animateur : Néant. 

 

SUJET(S) « POUR DECISION » 

 
1 – Homologation des rencontres : 
 
Décision 1 : La Commission homologue les rencontres des championnats Seniors et 

CR7 des 22 et 23 novembre 2025, sous réserve des procédures en cours et à venir, 

auprès des commissions ad hoc. 

 

2 – Reports des rencontres  
 

Compétition Poule Rencontre 
Ancienne 

date 
Nouvelle 

date 
Horaire 

D1 – Intersport  La Couronne Co – Lessac Us 26/10/2025 14/12/2025 15h00 

D1 – Intersport  Montbron Usa – Confolentais Fc 22/11/2025 En Attente 19h00 

D2 – Intersport A La Roche Rivières Fc 2 – St Severin Palluaud  08/11/2025 13/12/2025 18h00 

D2 – Intersport A Confolentais Fc 2 – Angoulême Leroy Cs 3 22/11/2025 13/12/2025 19h00 

D2 – Intersport B Vindelle Asfc 2 – Sireuil Js 2 26/10/2025 14/12/2025 13h00 

D2 – Intersport B Puymoyen As 2 – Cognac Football Ua 2 26/10/2025 14/12/2025 13h00 

D3 A Chabanais Fc – Chasseneuil Us 2 26/10/2026 14/12/2025 15h00 

D3 A Haute Charente Fc 2 – Agris Sc 16/10/2025 14/12/2025 15h00 

D3 A Fontafie Fc – Montbron Usa 2 25/10/2025 13/12/2025 18h00 

D3 A Js Exideuil – Ruffécois Stade 3 26/10/2025 14/12/2025 15h00 

D3 A Us Bandiat Foot – Abzac Us 25/10/2025 13/12/2025 20h00 

D3 A Fontafie Fc – Abzac Us → Huis Clos 04/10/2025 10/01/2026 19H00 

D3 A Montbron Usa 2 – Agris Sc 22/11/2025 En Attente 17h00 

D3 A Chabanais Fc – Us Bandiat Foot 23/11/2025 11/01/2026 15h00 

D3 B Fc St Cybardeaux – Verdille Usa 2 26/10/2025 11/01/2026 15h00 

D3 B Fléac Es – Entente Foot 16 26/10/2025 14/12/2025 15h00 
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D3 B Fleac Es – Brie As 2 09/11/2025 11/01/2026 15h00 

D3 B Asc Mayotte – Rouillac Fc 22/11/2025 A FIXER 15h00 

D3 B Anais Us – Verdille Usa 2 22/11/2025 13/12/2025 20h00 

D3 C La Couronne Co 2 – Angoulême Basseau Js 2 26/10/2025 14/12/2025 13h00 

D3 C Mouthiers Sc 2 – Alliance Foot 3B 3 25/10/2025 13/12/2025 19h00 

D3 C Voeuil As – Cf Crouin 26/10/2025 14/12/2025 15h00 

D3 C Gond Pontouvre Gsfp 2 – St Michel Cs 2  26/10/2025 14/12/2025 15h00 

D3 C Roullet Fc – Mornac Es 2 25/10/2025 13/12/2025 20h00 

D3 C Chateauneuf Us – Mornac Es 2 01/11/1025 11/01/2026 15h00 

D3 C Gente La – St Michel Cs 2 09/11/2025 11/01/2026 15h00 

D3 C Roullet Fc – Chateauneuf Us 08/11/2025 A FIXER 20h00 

D3 D Aubeterre Fc – Nercillac Réparsac Ent 25/10/2025 13/12/2025 20h00 

D3 D Claix As – Châteaubernard Sl 26/10/2025 14/12/2025 15h00 

D3 D Claix As – Grande Champagne Js 2 09/11/2025 11/01/2026 15h00 

D4 A Taize Aizie Les Adjots – St Claud Sc 26/10/2025 14/12/2025 15h00 

D4 A Sc St Claud – Ent Abzac 2 Brillac 1 2 23/11/2025 21/12/2025 15h00 

D4 B Montignac Es – Luxe Co 25/10/2025 13/12/2025 19h00 

D4 B Verdille Usa 3 – St Amant Fc 25/10/2025 13/12/2025 17h00 

D4 B Taize Aizie Les Adjots 2 – Aigre As 2 23/11/2025 14/12/2025 13h00 

D4 C Montignac Es 2 – Courbillac Oc 25/10/2025 13/12/2025 17h00 

D4 C Us Balzac 2 – Anais Us 2 26/10/2025 14/12/2025 15h00 

D4 C Gond Pontouvre Gsfp 3 – Entente Foot 16 2 26/10/2025 14/12/2025 13h00 

D4 C Brie As 3 – Ent Foot 16 2 08/11/2025 21/12/2025 15h00 

D4 D Cs Chassors – Mosnac As 26/10/2025 14/12/2025 15h00 

D4 D Chateauneuf Us 2 – Mosnac As 01/11/2025 11/01/2026 13h00 

D4 D Courbillac Of 2 – Ent Jarnac 4 St Brice 4 02/11/2025 14/12/2025 13h00 

D4 D Gente La 2 – Merpins As 2 09/11/2025 14/12/2025 13h00 

D4 D Es Ars – St Meme Ca 23/11/2025 14/12/2025 15h00 

D4 E Garat Sers Vouzan Js 2 – Lsc Feuillade 26/10/2025 14/12/2025 13h00 

D4 E Isle Espagnac Fcc 2 – Soyaux As 2 25/10/2025 13/12/2025 18h00 

D4 E Voeuil As 2 – Linars Es 3 26/10/2025 14/12/2025 13h00 

D4 E Gond Pontouvre Ac 2 – St Martin Us 2 26/10/2025 14/12/2025 13h00 

D4 E St Michel Cs 3 – Soyaux As 2 09/11/2025 11/01/2026 15h00 

D4 E Us Balzac – Isle Espagnac Fcc 2 23/11/2025 21/12/2025 15h00 

D4 E Lsc Feuillade – Voeuil As 2 23/11/2025 21/12/2025 15h00 

D4 E Garat Sers Vouzan Js 2 – Gond Pontouvre Ac 2 23/11/2025 11/01/2026 13h00 

D4 F Ent Fc C 3 Elan Charentais 2 3 – Lsc Feuillade 2 25/10/2025 13/12/2025 17h00 

D4 F Haute Charente Fc 3 – Angoulême Bel Air As 2 26/10/2025 14/12/2025 13h00 

D4 F Us Bandiat Foot 2 – Mornac es 3 26/10/2025 14/12/2025 15h00 

D4 F Montbron Usa 3 – Bouex Us 2 08/11/2025 13/12/2025 18h00 



 

COMMISSION : COMPÉTITIONS SÉNIORS 

PV N° : 18 – 2025/2026 DU : 26/11/2025 

 

  PAGE 4/10 

 

 

PÔLE 

SPORTIF 

D4 F Bouex Us 2 – Chasseneuil Us 3 23/11/2025 11/01/2026 13h00 

D4 F Ent Fcc 3 Elan Charentais 2 3 – Us Bandiat Foot 2 22/11/2025 A FIXER 17h00 

D4 F Lsc Feuillade 2 – Haute Charente Fc 3 23/11/2025 21/12/2025 13h00 

D4 G Aubeterre Fc 2 – Salles d’Angles As 25/10/2025 13/12/2025 18h00 

D4 G Claix As 2 – Montmoreau Aj 2 23/11/2025 14/12/2025 13h00 

D4 G Chantillac Us – Nercillac Reparsac Ent 3 23/11/2025 14/12/2025 15h00 

D4 G Montmoreau Aj 2 – Chateaubernard Sl 2 29/11/2025 20/12/2025 18h00 

CR7 A Etagnac Us 2 – Haute Charente Fc 4 25/10/2025 13/12/2025 18h00 

CR7 A Chabanais Fc 2 – Fontafie Fc 3 26/10/2025 14/12/2025 13h00 

CR7 A Js Exideuil 2 – St Claud Sc 2 26/10/2025 14/12/2025 13h00 

CR7 A Us Bandiat Foot 3 – La Roche Rivières Fc 4 26/10/2025 14/12/2025 13h00 

CR7 A La Roche Rivieres Fc 4 – Charente Limousine Fc 4 08/11/2025 10/01/2026 18h00 

CR7 A Chabanais Fc 2 – Us Bandiat foot 3 23/11/2025 11/01/2026 13h00 

CR7 B Cs Chassors 2 – Nersac Fc 3 26/10/2025 14/12/2025 13h00 

CR7 B Mosnac As 2 – Nersac Fc 3 02/11/2025 11/01/2026 15h00 

CR7 B Fleac Es 2 – Vindelle Asfc 3 09/11/2024 14/12/2025 13h00 

CR7 B A Bellevigne – Mosnac As 2 23/11/2025 14/12/2025 15h00 

CR7 C Mouthiers Sc 3 – Champniers Es 4 26/10/2025 14/12/2025 15h00 

CR7 C Roullet Fc 2 – La Couronne Co 3 25/10/2025 13/12/2025 18h00 

CR7 C Bouex Us 3 – Champniers Es 4 09/11/2025 11/01/2026 15h00 

CR7 C Roullet Fc 2 – Puymoyen As 4 08/11/2025 10/01/2026 18h00 

CR7 C Champniers Es 4 – La Couronne Co 3 21/11/2025 A FIXER 20h00 

CR7 C Ent Garat 3 Dirac 1 3 – Angoulême Leroy Cs 4 23/11/2025 14/12/2025 15h00 

CR7 C Angouleme Mayotte 2 – Roullet Fc 2 23/11/2025 A FIXER 11h00 

CR7 D St Séverin Palluaud 3 – Merpins As 3 25/10/2025 13/12/2025 18h00 

CR7 D Salles d’Angles As 2 – Guimps Al 23/11/2025 14/12/2025 13h00 

Cpe District  Aubeterre Fc – Chantillac Us 15/11/2025 En Attente 

Cpe Réserves  Cf Crouin 2 – Alliance Foot 3B 3 16/11/2025 14/12/2025 15h00 

 

Décision 2: La Commission valide les nouveaux reports et demande au secrétariat 

d’informer les clubs et la Commission Départementale d’arbitrage. 

 

3 – Homologation de la décision de la Commission : Litiges et Contentieux 

 

PV 8 DU 20/11/2025 

 

Match N°54137990 : Championnat D3 – Poule B – FC ST CYBARDEAUX – ENT FOOT 16 du 

09/11/2025 
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La commission Litiges et Contentieux : 
 
- donne match perdu par pénalité à l’équipe de ST CYBARDEAUX FC (moins 1 point, 0 but),  
 
- dit que le club de l’ENT FOOT 16 conserve le bénéfice des points acquis (3 points) et le but 
marqué. 
 
Match N°55046771 – Coupe des Réserves – Crédit Agricole – Trophée Pierre Labonne – 
CHATEAUBERNARD SL 2 – ST HILAIRE FC 2 du 15/11/20256 
 
La commission Litiges et Contentieux : 
 
- donne match perdu par pénalité à l’équipe de CHATEAUBERNARD SL 2,  
 
- dit que l’équipe de ST HILAIRE FC 2 est qualifiée pour le prochain tour de la Coupe des 
Réserves – Crédit Agricole – Trophée Pierre Labonne. 
 
Match N°55046769 – Coupe des Réserves – Crédit Agricole – Trophée Pierre Labonne – 
GRANDE CHAMPAGNE JS 2 – NERCILLAC REPARSAC ENT 2 du 15/11/20256 
 
La commission Litiges et Contentieux : 
 
- donne match perdu par pénalité à l’équipe de GRANDE CHAMPAGNE JS 2,  
 
- dit que l’équipe de NERCILLAC REPARSAC ENT 2 est qualifiée pour le prochain tour de la 
Coupe des Réserves – Crédit Agricole – Trophée Pierre Labonne. 
 
Match N°55046784 – Coupe des Réserves – Crédit Agricole – Trophée Pierre Labonne – 
AGRIS SC 2 – LESSAC US 2 du 16/11/20256 
 
La commission Litiges et Contentieux : 
 
- donne match perdu par pénalité à l’équipe de US LESSAC 2,  
 
- dit que l’équipe de AGRIS SC 2 est qualifiée pour le prochain tour de la Coupe des Réserves 
– Crédit Agricole – Trophée Pierre Labonne 
 
Décision 3 : La Commission homologue les décisions prises par la Commission Litiges 

et Contentieux et demande au secrétariat de procéder à la mise à jour des compétitions 

Seniors et CR7. 

 

4 – Etude des forfaits et amendes : 
 

Forfait(s) et Amende(s) 
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D4 – Poule B 

St Fraigne Fc (1er forfait) du 22/11/2025 

Amende de 55 euros (Forfait Championnats D1 à D4, et Féminines à 11) en application des 

Tarifs Généraux 2025/2026 

 

D4 – Poule G 

Aubeterre Fc 2 (2ème forfait) du 22/11/2025 

Amende de 55 euros (Forfait Championnats D1 à D4, et Féminines à 11) en application des 

Tarifs Généraux 2025/2026 

 

CR7 – Poule B 

Fléac Es 2 (2ème forfait) du 23/11/2025 

Amende de 30 euros (Forfait Championnats CR7 et Féminines à 8) en application des Tarifs 

Généraux 2025/2026 

 

Décision 4 : La Commission valide les forfaits et les amendes 

 

SUJET(S) « POUR INFORMATION ET ECHANGES » 

 

• - Protocole d’organisation des rencontres à HUIS CLOS 

 

Une rencontre qui se déroule à huis clos est une rencontre qui se déroule sans public.  

L’accès à l’installation sportive dans laquelle elle se déroule est strictement limité à 

certaines personnes.  

Les deux équipes disputant la rencontre objet de la mesure sont donc affectées par ces 

restrictions.  

Lors d’une rencontre déclarée à huis clos, aucune autre rencontre ne pourra se dérouler le 

même jour.  

 
Décision du huis clos :  

Le huis clos est une sanction disciplinaire prononcée à l’encontre d’une équipe ou d’un club, 

en application de l’article 4.1.1 de l’annexe 2 des règlements généraux de la F.F.F. 

✓ Les Commissions de Discipline ou d’Appel peuvent prononcer une telle mesure.  

Elles peuvent par ailleurs décider de prononcer le huis clos pour une ou plusieurs 

rencontres à l’encontre d’une ou plusieurs équipes. 
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✓ L’équipe sanctionnée avec son club aura la responsabilité de mettre tout en œuvre pour 

la tenue du huis clos.  

✓ Dans le cas ou sa propre installation ne permet pas la tenue du huis clos considéré, 

l’équipe sanctionnée engagera, à sa charge financière, la recherche d’un changement 

de stade, de salle et de terrain.  

✓ La Commission d’Arbitrage doit alors informer les officiels désignés du huis clos décidé 

et du lieu où se déroulera la rencontre.  

✓ La Commission d’Arbitrage désignera à chaque match programmé à huis clos, trois 

arbitres officiels 

✓ La Commission des Délégués désignera, à chaque match programmé à huis clos, un ou 

une «délégué (e) officiel (le)» 

✓ La Commission des Compétitions « séniors », « jeunes » et « féminines » informe quant 

à elle l’équipe adverse du lieu où se déroulera la rencontre à huis clos. 

 
Personnes autorisées dans l’enceinte :  

Lors d’un match à huis-clos seront uniquement admises dans la zone vestiaires, tunnel et 

abords du terrain, les personnes suivantes, obligatoirement licenciées :  

✓ L’arbitre principal et les arbitres assistants,  

✓ Le délégué officiel, 

✓ L’observateur, 

✓ Le responsable sécurité (club recevant), 

✓ Le commissaire terrain (club recevant), 

✓ Les participants et accompagnateurs de chacune des 2 équipes soit :  

• Les 14 joueurs maximum inscrits sur la feuille de match (FMI), 

• L’éducateur accompagné de toute personne régulièrement admise sur le banc de 

touche et inscrite sur la feuille de match (FMI) choisie à partir de: 

« Adjoint», 

« Dirigeant», 

« Soigneur». 

 
Dans tous les cas, un maximum de 3 personnes majeures en plus des remplaçants.  

 

Avant le déroulement de la rencontre : 

Les clubs ou équipes concernés par ce huis clos doivent fournir impérativement, par écrit, 

48H avant la rencontre au District, la liste précise des personnes participantes au huis 

clos soit 14 joueurs, 3 dirigeants et 4 personnes licenciées identifiées (santé, sécurité, 

intendance) par club. 
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Le délégué officiel (responsable principal de la sécurité), en compagnie d’un membre 

responsable de chaque club, est tenu de s’assurer que : 

• Seules les personnes identifiées dans les listes fournies par chaque club sont 

autorisées à pénétrer dans l’enceinte du stade, 

• Les personnes non autorisées sont invitées à quitter l’enceinte du stade, 

• Aucune personne non autorisée ne pénètre dans l’enceinte, avant, au cours et après 

la rencontre. 

Toutefois, l’accès de l’enceinte doit être laissé libre au propriétaire de l’équipement sportif, 

aux personnes mandatés par le District de la Charente, aux pompiers et aux forces de 

l’ordre éventuellement sollicités. 

L’arbitre vérifie les licences des joueurs ou joueuses et des éducateurs ou éducatrices afin 

de s’assurer que tous ou toutes sont effectivement inscrit.es sur la feuille de match 

(FMI). 

Le délégué veillera au respect des dispositions ci-dessus et pourra noter chaque 

manquement dans son rapport le cas échéant pour transmission à la Commission de 

Discipline compétente. 

En cas de non-respect des prescriptions ci-dessus, le match ne peut se dérouler et peut être 

donné perdu par forfait au club fautif. De ce fait, les officiels devront constater sur la 

feuille de match et sur leurs rapports respectifs que le huis clos n’a pas été respecté.  

 

Non-respect du huis clos : 

Toute personne susceptible d’avoir entravé le huis clos pourra également faire l’objet d’une 

procédure disciplinaire à titre personnel. 

De plus, le District de la Charente  invite le club concerné par cette mesure, à se rapprocher 

de leurs autorités locales pour faire confirmer ces mesures en tant que besoin. 

 

• Synthèse de la Journée 8 des championnats D4 et CR7 

 
Jean-Jacques Raboisson, membre de la commission, présente une synthèse sur la journée 
écoulée : 
 
Championnat D4 : 

 
- 38 matchs programmés 

- 25 réalisés car 11 reportés et 2 forfaits match (FM) 
- 128 buts marqués, Moyenne = 5,12 buts par match 
- Forfaits depuis le début de saison : 14 FM 

CR 7 : 
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- 22 matchs programmés 

- 14 réalisés car 1 Forfait Général FG, 1 FM, et 6 reportés 
- 128 buts marqués, Moyenne = 9,14 buts par match 
- Forfaits depuis le début de saison : 1 FG et 18 FM 

QUESTION(S) ET INFORMATION(S) DIVERSE(S) 

 
Etude des courriels/courriers reçus 
 

- MAIRIE D’ANGOULEME, des 21 et 25/11/2025, pris note, 

- USA MONTBRON, du 21/11/2025, pris note, 

- ES FLEAC, du 22/11/2025, pris note, 

- FC ST FRAIGNE, du 21/11/2025, pris note, 

- FC AUBETERRE, du 21/11/2025, pris note, 
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RECAPITULATIF DES DECISIONS 

 

 
--------------------- 

 
La prochaine réunion est fixée EXCEPTIONNELLEMENT au 01/12/2025 à 16H30, au siège du 

District. 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19h45. 
 

--------------------- 

 
L’animateur,        Le Secrétaire  

Jean-Charles GUIGUEN      Philippe Brandy 
 

 

 
 

N° 
 

Thèmes Décision 
 

Pilote 
 

Mise en œuvre 
 

 PV n°17 du 19/11/2025 Validée Jean-Charles Guiguen Immédiat 

1 Homologation des rencontres Validée Jean-Charles Guiguen Immédiat 

2 Reports des rencontres Validée Jean-Charles Guiguen Immédiat 

3 
Homologation de la décision de la 

Commission : Litiges et Contentieux 
Validée Jean-Charles Guiguen Immédiat 

4 Etude des Forfaits et Amendes Validée Jean-Charles Guiguen Immédiat 


